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A l’assemblée générale de la Fédération Française de hockey sur gazon, 
 
 

OPINION 
 

En exécution de la mission qui nous a été confiée par votre assemblée générale, nous avons effectué l’audit des 
comptes annuels de la Fédération Française de hockey sur gazon relatifs à l’exercice clos le 31 décembre 2023, tels 
qu’ils sont joints au présent rapport. 

Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes comptables français, réguliers et 
sincères et donnent une image fidèle du résultat des opérations de l’exercice écoulé ainsi que de la situation 
financière et du patrimoine de l’association à la fin de cet exercice. 

 
 

FONDEMENT DE L’OPINION 
 

REFERENTIEL D’AUDIT 

Nous avons effectué notre audit selon les normes d’exercice professionnel applicables en France. Nous estimons 
que les éléments que nous avons collectés sont suffisants et appropriés pour fonder notre opinion. 

Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont indiquées dans la partie « Responsabilités du 
commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels » du présent rapport. 

 
 

INDEPENDANCE 

Nous avons réalisé notre mission d’audit dans le respect des règles d’indépendance prévues par le code de 
commerce et par le code de déontologie de la profession de commissaire aux comptes, sur la période du 1er janvier 
2023 à la date d’émission de notre rapport. 

 

 
OBSERVATION 

Sans remettre en cause l’opinion exprimée ci-dessus, nous attirons votre attention sur les points exposés dans la 
note « Faits caractéristiques » de l’annexe des comptes annuels concernant les évènements significatifs postérieurs 
à la clôture relatifs à la situation de trésorerie de la Fédération. 
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FEDERATION FRANCAISE DE HOCKEY SUR GAZON 
RAPPORT SUR LES COMPTES ANNUELS 

Exercice clos le 31 décembre 2023 

 

 

JUSTIFICATION DES APPRECIATIONS 
 

En application des dispositions des articles L. 821-53 et R. 821-180 du code de commerce relatives à la justification 
de nos appréciations, nous portons à votre connaissance les appréciations suivantes qui, selon notre jugement 
professionnel, ont été les plus importantes pour l’audit des comptes annuels de l’exercice. 

Les appréciations ainsi portées s’inscrivent dans le contexte de l’audit des comptes annuels pris dans leur ensemble 
et de la formation de notre opinion exprimée ci-avant. Nous n’exprimons pas d’opinion sur des éléments de ces 
comptes annuels pris isolément. 

 
 

VÉRIFICATIONS SPÉCIFIQUES 
 

Nous avons également procédé, conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en France, aux 
vérifications spécifiques prévues par les textes légaux et réglementaires. 

Nous n'avons pas d'observation à formuler sur la sincérité et la concordance avec les comptes annuels des 
informations données dans le rapport financier du conseil d’administration et dans les autres documents adressés 
aux adhérents sur la situation financière et les comptes annuels. 

 
 

RESPONSABILITÉS DE LA DIRECTION ET DES PERSONNES CONSTITUANT LE GOUVERNEMENT 
D’ENTREPRISE RELATIVES AUX COMPTES ANNUELS 

 
Il appartient à la direction d’établir des comptes annuels présentant une image fidèle conformément aux règles et 
principes comptables français ainsi que de mettre en place le contrôle interne qu'elle estime nécessaire à 
l'établissement de comptes annuels ne comportant pas d'anomalies significatives, que celles-ci proviennent de 
fraudes ou résultent d'erreurs. 

Lors de l’établissement des comptes annuels, il incombe à la direction d’évaluer la capacité de l’association à 
poursuivre son exploitation, de présenter dans ces comptes, le cas échéant, les informations nécessaires relatives 
à la continuité d’exploitation et d’appliquer la convention comptable de continuité d’exploitation, sauf s’il est prévu 
de liquider l’association ou de cesser son activité. 

 

Les comptes annuels ont été arrêtés par le Comité directeur. 
 
 

RESPONSABILITÉS DU COMMISSAIRE AUX COMPTES RELATIVES À L’AUDIT DES COMPTES 
ANNUELS 

 
Il nous appartient d’établir un rapport sur les comptes annuels. Notre objectif est d’obtenir l’assurance raisonnable 
que les comptes annuels pris dans leur ensemble ne comportent pas d’anomalies significatives. L’assurance 
raisonnable correspond à un niveau élevé d’assurance, sans toutefois garantir qu’un audit réalisé conformément 
aux normes d’exercice professionnel permet de systématiquement détecter toute anomalie significative. 

Les anomalies peuvent provenir de fraudes ou résulter d’erreurs et sont considérées comme significatives lorsque 
l’on peut raisonnablement s’attendre à ce qu’elles puissent, prises individuellement ou en cumulé, influencer les 
décisions économiques que les utilisateurs des comptes prennent en se fondant sur ceux-ci. 

Comme précisé par l’article L. 821-55 du code de commerce, notre mission de certification des comptes ne consiste 
pas à garantir la viabilité ou la qualité de la gestion de votre association. 
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FEDERATION FRANCAISE DE HOCKEY SUR GAZON 
RAPPORT SUR LES COMPTES ANNUELS 

Exercice clos le 31 décembre 2023 

 

 
Dans le cadre d’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en France, le 
commissaire aux comptes exerce son jugement professionnel tout au long de cet audit. En outre : 

 

 il identifie et évalue les risques que les comptes annuels comportent des anomalies significatives, que celles-ci 
proviennent de fraudes ou résultent d’erreurs, définit et met en œuvre des procédures d’audit face à ces risques, 
et recueille des éléments qu’il estime suffisants et appropriés pour fonder son opinion. Le risque de non-détection 
d’une anomalie significative provenant d’une fraude est plus élevé que celui d’une anomalie significative résultant 
d’une erreur, car la fraude peut impliquer la collusion, la falsification, les omissions volontaires, les fausses 
déclarations ou le contournement du contrôle interne ; 

 
 il prend connaissance du contrôle interne pertinent pour l’audit afin de définir des procédures d’audit appropriées 

en la circonstance, et non dans le but d’exprimer une opinion sur l’efficacité du contrôle interne ; 

 
 il apprécie le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère raisonnable des estimations 

comptables faites par la direction, ainsi que les informations les concernant fournies dans les comptes annuels ; 

 
 il apprécie le caractère approprié de l’application par la direction de la convention comptable de continuité 

d’exploitation et, selon les éléments collectés, l’existence ou non d’une incertitude significative liée à des 
événements ou à des circonstances susceptibles de mettre en cause la capacité de l’association à poursuivre son 
exploitation. Cette appréciation s’appuie sur les éléments collectés jusqu’à la date de son rapport, étant toutefois 
rappelé que des circonstances ou événements ultérieurs pourraient mettre en cause la continuité d’exploitation. 

 

S’il conclut à l’existence d’une incertitude significative, il attire l’attention des lecteurs de son rapport sur les 

informations fournies dans les comptes annuels au sujet de cette incertitude ou, si ces informations ne sont pas 

fournies ou ne sont pas pertinentes, il formule une certification avec réserve ou un refus de certifier ; 

 
 

 il apprécie la présentation d’ensemble des comptes annuels et évalue si les comptes annuels reflètent les opérations 
et événements sous-jacents de manière à en donner une image fidèle. 

 

Fait à Paris, le 23 avril 2024 

Le commissaire aux comptes 

ORFIS 

 
 
 
 
 

Benoît NOWACZYK 
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COMPTES ANNUELS 



- BILAN ACTIF - 

FEDERATION FRANCAISE HOCKEY SUR GAZON 

du 01/01/2023 au 31/12/2023 

 

 

 N 
N-1 

Brut Amort. et Prov. Net 

ACTIF IMMOBILISE 

Immobilisations incorporelles (1) 

    

Frais d'Ètablissement 

Frais de dÈveloppement 

Donations temporaires d'usufruit 

Concessions, brevets et droits similaires 

Fonds commercial 

Autres immobilisations incorporelles 

Avances et acomptes sur immobilisations incorporelles 

 
 
 
 

105 363 

 
 
 
 

105 363 

  
 
 
 

250 

Immobilisations corporelles     

Terrains 

Constructions 

Installations techniques, matÈriel et outillages industriels 

Autres immobilisations corporelles 

Immobilisations en cours 

Avances et acomptes 

Biens reçus par legs / donations destinÈs ‡ être cÈdÈs 

 
 
 

16 060 

118 380 

 
 
 

16 060 

86 861 

 
 
 
 

31 519 

 
 
 

250 

15 662 

Immobilisations financiËres (2)     

Participations et crÈances rattachÈes 

Autres titres immobilisÈs 

Prêts 

Autres immobilisations financiËres 

15 
 
 
 

11 044 

 15 
 
 
 

11 044 

15 
 
 
 

11 044 

TOTAL ACTIF IMMOBILISE 250 862 208 284 42 578 27 221 

ACTIF CIRCULANT 

Stocks 

    

MatiËres premiËres et approvisionnements 

En cours de production de biens 

En cours de production de services 

Produits intermÈdiaires et finis 

Marchandises 

Avances et acomptes versÈs sur commandes 

 
 
 
 
 

13 218 

22 288 

  
 
 
 
 

13 218 

22 288 

 
 
 
 
 

8 907 

119 382 

CrÈances (3)     

Clients et comptes rattachÈs 

CrÈances reçues par leg ou donations 

Autres crÈances 

526 098 
 

148 406 

85 284 440 814 
 

148 406 

445 313 
 

402 646 

TrÈsorerie     

Valeurs mobiliËres de placement 

DisponibilitÈs 

 

230 683 

  

230 683 

 

551 993 

Comptes de rÈgularisation     

Charges constatÈes d'avance 

Frais d'Èmissions d'emprunt ‡ Ètaler 

Primes de remboursement des obligations 

Ecarts de conversion actif 

107 706  107 706 138 177 

TOTAL ACTIF CIRCULANT 1 048 398 85 284 963 114 1 666 417 

TOTAL ACTIF 1 299 260 293 568 1 005 692 1 693 638 

Renvois: 
(1) Dont droit au bail : 

(2) Dont part ‡ moins d'un an : 

(3) Dont part ‡ plus d'un an : 
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- BILAN PASSIF - 

FEDERATION FRANCAISE HOCKEY SUR GAZON 

du 01/01/2023 au 31/12/2023 

 

 
 

N N-1 

FONDS PROPRES   

PremiËre situation nette Ètablie 

Fonds statutaires 

Dotations non consomptibles 

Autres fonds propres sans droit de reprise 

  

Total Fonds propres sans droit de reprise  

Fonds statutaires avec droit de reprise 

Autres fonds propres avec droit de reprise 

  

Total Fonds propres avec droit de reprise  

Ecarts de rÈÈvaluation   

RÈserve lÈgale   

RÈserves statutaires ou contractuelles   

RÈserves rÈglementÈes   

Autres rÈserves   

Report ‡ nouveau -377 710 -474 878 

RÈsultat de l'exercice (ExcÈdent ou DÈficits) 97 141 97 168 

Situation Nette (sous-total) -280 570 -377 711 

Fonds propres consomptibles 

Subventions d'investissement 

Provisions rÈglementÈes 

Droit des proprietaires (commodat) 

  

TOTAL FONDS PROPRES -280 570 -377 711 

FONDS REPORTES ET DEDIES   

Fonds reportÈs liÈs aux legs ou donations 

Fonds dÈdiÈs 

 
 

37 000 

 
 

699 175 

TOTAL FONDS REPORTES ET DEDIES 37 000 699 175 

PROVISIONS   

Provisions pour risques 

Provisions pour charges 

  

TOTAL PROVISIONS   

DETTES (1)   

Emprunts obligataires convertibles   

Autres emprunts obligataires   

Emprunts et dettes auprËs des Ètablissement de crÈdit (2) 80 296 110 224 

Emprunts et dettes financiËres divers (3)   

Avances et acomptes reçus sur commandes en cours   

Dettes fournisseurs et comptes rattachÈs 312 566 455 015 

Dettes fiscales et sociales 97 591 97 556 

Dettes sur immobilisations et comptes rattachÈes   

Autres dettes 76 815 163 378 

Produits constatÈs d'avance 681 995 546 000 

TOTAL DETTES 1 249 262 1 372 173 

Ecarts de conversion passif   

TOTAL PASSIF GENERAL 1 005 692 1 693 638 
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- BILAN PASSIF - 

FEDERATION FRANCAISE HOCKEY SUR GAZON 

du 01/01/2023 au 31/12/2023 

 

 
 N N-1 

Renvois : 
(1) Dettes : 

‡ Plus d'un an 

‡ moins d'un an 

(2) Dont concours bancaires courants et soldes crÈditeurs de banque : 

(3) Dont emprunts participatifs : 

 
 
 
 

1 249 262,00 

 
 
 
 

1 372 173,00 
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- COMPTE DE RESULTAT - 

FEDERATION FRANCAISE HOCKEY SUR GAZON 

du 01/01/2023 au 31/12/2023 

 

 
 N N-1 

Produits d'exploitation   

Cotisations 1 672 348 1 364 015 

Ventes de biens   

Ventes de prestations services   

Dont parrainages   

Subventions d'exploitation 1 081 499 1 896 240 

Vts des fondateurs ou conso. de la dot, consomptible   

Ressources liÈes ‡ la gÈnÈrositÈ du public   

Dont les dons manuels   

Dont MÈcÈnats   

Dont Legs, donations et assurances-vie   

Contributions financiËres   

Reprises sur amortissements et provisions, transferts de charges 28 780 675 

Utilisations des fonds dÈdiÈs 699 175  

Autres produits 23 440 5 980 

Total des produits d'exploitation I (1) 3 505 242 3 266 909 

Charges d'exploitation   

Achats de marchandises (y compris droits de douane) 2 209 965 

Variation de stock (marchandises) -4 311 -1 758 

Autres achats et charges externes (3) 2 483 487 1 582 809 

Aides financiËres   

Impôts, taxes et versements assimilÈs 1 224 4 979 

Salaires et traitements 307 781 316 057 

Charges sociales 70 713 82 978 

Dotations d'exploitation sur immobilisations - dotations aux amortissements 20 633 17 719 

Dotations d'exploitation sur immobilisations - dotations aux provisions   

Dotations d'exploitations sur actif circulant : dotations aux provisions 85 284 28 780 

Dotations d'exploitation pour risques et charges : dotations aux provisions   

Reports des fonds dÈdiÈs 37 000 670 000 

Autres charges 379 752 456 458 

Total des charges d'exploitations II (2) 3 383 773 3 158 987 

RESULTAT D'EXPLOITATION (I - II) 121 469 107 923 

Produits Financiers   

Produits financiers de participations (5) 

Produits des autres valeurs mobiliËres et crÈances de l'actif immobilisÈ (5) 

Autres intÈrêts et produits assimilÈs (5) 

Reprises sur provisions et transferts de charges 

DiffÈrences positives de change 

Produits nets sur cessions de valeurs mobiliËres de placement 
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Total des produits financiers (V) 5  

 
 
 
 

 
7 



- COMPTE DE RESULTAT - 

FEDERATION FRANCAISE HOCKEY SUR GAZON 

du 01/01/2023 au 31/12/2023 

 

 
 N N-1 

Charges FinanciËres   

Dotations financiËres aux amortissements et provisions   

IntÈrêts et charges assimilÈes (6) 950 899 

DiffÈrences nÈgatives de change  392 

Charges nettes sur cessions de valeurs mobiliËres de placement   

Total des charges financiËres (VI) 950 1 291 

RESULTAT FINANCIER (V) - (VI) -945 -1 291 

RESULTAT COURANT AVANT IMP‘TS (I - II + III - IV + V - VI) 120 525 106 632 

Produits Exceptionnels   

Produits exceptionnels sur opÈrations de gestion 

Produits exceptionnels sur opÈrations en capital 

Reprises sur provisions et transferts de charges 

  

Total des produits Exceptionnels (VI)   

Charges Exceptionnelles   

Charges exceptionnelles sur opÈrations de gestion 

Charges exceptionnelles sur opÈrations en capital 

Dotations exceptionnelles aux amortissements et provisions 

1 800 368 

Total des charges exceptionnelles (VII) 1 800 368 

RESULTAT EXCEPTIONNEL (VI-VII) -1 800 -368 

Participation des salariÈs aux rÈsultats de l'entreprise   

Impôts sur les bÈnÈfices 21 584 9 096 

 
TOTAL DES PRODUITS 

 
3 505 247 

 
3 266 909 

TOTAL DES CHARGES 3 408 106 3 169 741 

EXCEDENT OU DEFICIT 97 141 97 168 

CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES EN NATURE   

Dons en nature   

Prestations en nature 193 935 

BÈnÈvolat 791 351 

TOTAL 985 286  

CHARGES DES CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES EN NATURE   

Secours en nature   

Mise ‡ disposition gratuite 193 935 

Prestations en nature  

Personnel bÈnÈvole 791 351 

TOTAL 985 286  
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COMPTES ANNUELS au 31/12/2023 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

ANNEXE AUX COMPTES ANNUELS 
31/12/2023 



COMPTES ANNUELS au 31/12/2023 
 

 
 

Règles et méthodes comptables 
 

Désignation de l’association : Fédération Française de Hockey (FFH). 
 

Annexe au bilan avant répartition de l’exercice clos le 31/12/2023, dont le total est de 1 005 692 euros 
et au compte de résultat de l'exercice, présenté sous forme de liste, dégageant un bénéfice de 97 141 
euros. 

 
L'exercice a une durée de 12 mois, recouvrant la période du 01/01/2023 au 31/12/2023. 
Les notes ou tableaux ci-après font partie intégrante des comptes annuels. 

 
Les comptes annuels ont été arrêtés le 15 mars 2023 par le Comité Directeur de la Fédération. 

 
Règles générales 

 

Les comptes annuels de l'exercice au 31/12/2023 ont été établis conformément au règlement de 
l'Autorité des Normes Comptables n°2020-09 du 4 décembre 2020 modifiant le règlement ANC 
N°2014-03 relatif à des corrections mineures et aux dispositions spécifiques applicables du règlement 
ANC 2018-06 

 
Les conventions comptables ont été appliquées avec sincérité dans le respect du principe de prudence, 
conformément aux hypothèses de base : 

 continuité de l'exploitation, 
 permanence des méthodes comptables d'un exercice à l'autre, 
 indépendance des exercices. 

 

et conformément aux règles générales d'établissement et de présentation des comptes annuels. 
 

La méthode de base retenue pour l'évaluation des éléments inscrits en comptabilité est la méthode 
des coûts historiques. 

 
Seules sont exprimées les informations significatives. Les montants sont exprimés en euros. 

 
Immobilisations corporelles et incorporelles 

 

A leur date d'entrée dans le patrimoine de l'entité, la valeur des actifs est déterminée dans les 
conditions suivantes : 

 Les actifs acquis à titre onéreux sont comptabilisés à leur coût d'acquisition ; 
 Les actifs produits par l'entité sont comptabilisés à leur coût de production ; 
 Les actifs acquis à titre gratuit sont comptabilisés à leur valeur vénale ; 
 Les actifs acquis par voie d’échange sont comptabilisés à leur valeur vénale 

 
Les subventions obtenues le cas échéant pour l’acquisition ou la production d’un bien (actif non 
financier) sont sans incidence sur le calcul du coût des biens financés. 

 
Amortissements 

 

Les amortissements pour dépréciation sont calculés suivant le mode linéaire en fonction de la durée 
de vie prévue. 
* Logiciels : 3 ans 



COMPTES ANNUELS au 31/12/2023 
 

 
 

* Site internet : 2 à 3 ans 
* Matériel : 3 à 5 ans 
* Installations générales, agencements et aménagements divers : 4 ans 
* Matériel de bureau : 3 à 5 ans 
* Matériel informatique : 3 à 5 ans 
* Mobilier : 2 à 4 ans 

 
La durée d'amortissement retenue par simplification est la durée d'usage pour les biens non 
décomposables à l'origine. 

 
L'entreprise a apprécié à la date de clôture, en considérant les informations internes et externes à sa 
disposition, l'existence d'indices montrant que les actifs ont pu perdre notablement de la valeur. 

 
Stocks 

 

Les coûts d’acquisition des stocks comprennent le prix d’achat, les droits de douane et autres taxes, 
ainsi que les frais de transport et de manutention. 

 
Une dépréciation des stocks égale à la différence entre la valeur brute et la valeur de réalisation est 
prise en compte lors que la valeur brute est supérieur à la valeur de réalisation. Compte tenu de la 
faible valeur des stocks, la dépréciation est intégrée dans la valeur brute comptabilisée. 

 
Créances 

 

Les créances sont valorisées à leur valeur nominale. Une dépréciation est pratiquée lorsque la valeur 
d'inventaire est inférieure à la valeur comptable. 

 
Produits et charges exceptionnels 

 

Les produits et charges exceptionnels tiennent compte des éléments qui ne sont pas liés à l’activité 
normale de l’entité. 

 
Faits caractéristiques 

 
 Au cours de l’exercice : 

Néant 
 

 Postérieur à la clôture : 
Sans remettre en cause la continuité d’exploitation, les évènements de 2024 relatifs aux Jeux 
Olympiques vont provoquer d’importants décalages dans les encaissements et les décaissements 
auxquels la Fédération doit faire face. Cette situation est de nature à générer un risque de solde négatif 
de trésorerie au cours de la période de juin à septembre 2024. 

 
Afin de faire face à cette situation temporaire identifiée, un suivi renforcé de la trésorerie mensuelle a 
été mis en œuvre et des solutions de financement court terme sont à l’étude. 
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Tableau des immobilisations 

Amortissements des immobilisations 

 
 
 
 

Notes sur le bilan 
 

Actif immobilisé 

 

 
 Au début 

d'exercice Augmentation Diminution En fin d'exercice 

Logiciels 105 363   105 363 
Immobilisations incorporelles 105 363   105 363 

 
Matériel 

 
16 060 

   
16 060 

Installations et agencements 15 953  15 953 
Matériel de bureau et informatique 62 601 35 981 98 583 
Mobilier 3 834  3 834 
Immobilisations corporelles 98 449 35 981  134 430 

 
Autres titres immobilisés 

 
15 

   
15 

 
Près et autres immobilisations financières 

11 044 11 044 

Immobilisations financières 11 059   11 059 
     

Actif immobilisé 214 871 35 981  250 852 

 

 
 Au début 

d'exercice Augmentation Diminution En fin d'exercice 

Logiciels 105 113 250  105 363 
Site internet -  - 
Immobilisations incorporelles 105 113 250  105 363 

 
Matériel 

 
15 811 

 
250 

  
16 060 

Installations et agencements 11 736 3 988 15 724 
Matériel de bureau et informatique 51 399 15 903 67 303 
Mobilier 3 592 242 3 834 
Immobilisations corporelles 82 538 20 383  102 921 
     

Actif immobilisé 187 650 20 633  208 284 
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Etat des créances 

Stocks 

 
 

Actif circulant 
 

 
  

Montant 
Échéances à moins 

de 1 an 
Échéances à plus de 1 

an 
Créances de l'actif immobilisé    

Créances rattachées à des participations   

Prêts   

Autres   

Créances de l'actif circulant 694 543 694 543 
Créances clients et Comptes rattachés 440 814 440 814 
Autres 146 023 146 023 
Charges constatées d'avance 107 706 107 706 

Total 694 543 694 543  

 

 
 Au début Augmentation Diminution En fin d'exercice 
Stocks DTN -   - 
Stocks communication 4 941 3 334 4 941 3 334 
Stocks développement 3 966 9 884 3 966 9 884 
Total 8 906 13 218 8 906 13 218 
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 Au début 
d'exercice 

 

Augmentation 
 

Diminution 
 

En fin d'exercice 

Sur Clients 28 780 85 284 28 780 85 284 
 

Les provisions portées sur les soldes clients concernent principalement les amendes des saisons 
précédentes et des risques sur des partenaires. 

 
Fonds propres 

 
 Au début 

d'exercice Augmentation Diminution En fin d'exercice 

Fonds propres  - 474 878 97 168  - 377 710 
Résultat   97 168 97 141 97 168  97 141 
Total capitaux propres -  377 710 194 309 97 168 - 280 570 

 
Fonds dédiés 

 
 Au début Augmentation Diminution En fin d'exercice 
Subvention Transformation numérique 29 175 12 000 29 175 12 000 
Subvention Terrains de proximité 400 000  400 000 - 
Subvention développement 120 000  120 000 - 
Subvention Hockey DATA 75 000 25 000 75 000 25 000 
Subvention Coupe du monde INDE 75 000  75 000 - 

Total fonds dédiés 699 175 37 000 699 175 37 000 

 
Etat des dettes 

 
 

Montant Brut Échéances à moins 
d'un an 

Échéances à plus d'un 
an 

Échéances à plus 
de 5 ans 

Emprunt obligataires convertibles     

Emprunts et dettes auprès des    

établissemernts de crédit dont :    

- à 1 an au maximum  -  

- à plus de 1 an à l'origine 80 296 29 995 50 301 
Emprunts et dettes financières divers    

Dettes fournisseurs et comptes rattachés 310 695 310 695  

Dettes fiscales et sociales 97 591 97 591  

Dettes sur immobilisations et comptes    

rattachés    

Autres dettes 76 815 76 815  

Produits constatés d'avance 681 995 681 995  

Total 1 247 392 1 197 091 50 301 - 

 
Emprunts souscrits en cours d'exercice 
Emprunts remboursés en cours d'exercice 

 

 
29 927 

   

Provisions 



COMPTES ANNUELS au 31/12/2023 
 

Charges constatées d’avance 

Produits constatés d’avance 

 
 

Comptes de régularisation 
 

 
 Charges 

d'exploitation 
Charges 

financières 
Charges 

exceptionnelles 
Charges constatées d'avance 107 706   

 
 

 
 

 Produits 
d'exploitation Produits financiers Produits 

exceptionnels 
Avance sur stage / Subvention 147 000   

Licences 221 364 
Droits d'adhésion 107 030 
Engagements 34 305 
Pensions 91 631 
Cotisations arbitrage 25 665 
Partenariat 55 000 



COMPTES ANNUELS au 31/12/2023 
 

 
 

Notes sur le compte de résultat 
 

Produits d’exploitation 
 

 31/12/2023 31/12/2022 
Cotisations 66 980 83 335 
- Dont fédérale 34 200 33 820 
- Dont arbitrage 32 780 49 515 
Ventes de biens et services 347 153 219 427 
- Boutiques 1 023 440 
- Formations 14 799 150 
- Partenariat 331 331 218 837 

 
Commentaires 

 

Les cotisations sans contrepartie sont les cotisations sans autre contrepartie que la participation à 
l’assemblée générale, la réception de publication ou la remise de biens de faible valeur. 
Les cotisations sont comptabilisées en produits lors de leur encaissement définitif. 

 
Le parrainage est un soutien financier apporté à l’entité par une personne physique ou morale 
comportant une contrepartie directe (en général publicitaire) pour le partenaire. 

 
Les conventions de produit-partage, qui consistent par exemple en un reversement d’une part du prix 
de vente d’un article ou d’un service à une entité bénéficiaire, revêtent soit la forme de mécénat soit 
la forme de parrainage selon les termes de la convention. 

 
Produits de tiers financeurs 

 
  

Etat 
Collectivité 
territoriales 

 
Autres 

Concours publics 
Subvention d'exploitation 
Subvention d'investissement 

 
1 081 499 

  

 
Commentaire 

 

Constituent des subventions les contributions facultatives de toute nature, valorisées dans l'acte 
d'attribution, décidées par les autorités administratives et les organismes chargés de la gestion d'un 
service public industriel et commercial, justifiées par un intérêt général et destinées à la réalisation 
d'une action ou d'un projet d'investissement, à la contribution au développement d'activités ou au 
financement global de l'activité de l'organisme de droit privé bénéficiaire. Ces actions, projets ou 
activités sont initiés, définis et mis en œuvre par les organismes de droit privé bénéficiaires. Ces 
contributions ne peuvent constituer la rémunération de prestations individualisées répondant aux 
besoins des autorités ou organismes qui les accordent 

 
Les principales subventions sont accordées par l’Agence Nationale des Sports (ANS) pour : 

- Le développement à hauteur de 160 000 € 
- La performance à hauteur de 760 500 € 
- Le fonds de dotation pour les JO 2024 à hauteur de 75 000 € 



COMPTES ANNUELS au 31/12/2023 
 

 
 
 
 

Autres produits 
 

 31/12/2023 31/12/2022 
Dons 131 601 72 174 
- Abandon de frais 42 251 48 469 
- Dons financiers 41 000 20 000 
- Dons en nature 48 350 3 704 
Autres produits 1 150 055 1 001 899 
- Droit adhésion 251 142 209 168 
- Licences 536 084 437 179 
- Surclassement 6 460 6 840 
- Droits d'engagements 85 845 86 858 
- Amendes 25 390 46 260 
- Cotisations logiciels 20 704 20 012 
- Participation stagiaire 128 749 134 173 
- Divers 95 682 61 409 

 
Commentaires 

 

Le poste « dons « comprend notamment : 
- Les dons manuels dont le fait générateur est l’encaissement, enregistrés au fur et à mesure de 

leur collecte 
- Les abandons de frais par les bénévoles 
- Les abandons en nature par les prestataires, principalement prestataires médicaux (médecins, 

kinés). 
 

Charges et produits exceptionnels 
 
 

 31/12/2023 31/12/2022 
Produits exceptionnels   -  

- Sur opération de gestion (771)   -  
- Sur exercice antérieur (772)   - - 
- Cession d'immobilisations (775)  -  - 
Charges exceptionnelles   1 800 368 
- Sur opération de gestion (671)    368 
- Pénalités de retard (6711)   1 800 - 
- Amendes routières (6712)    - 
- Sur exercice antérieur (672)   0 - 
Résultat exceptionnel -  1 800 - 368 
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